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re et roule sans permis », dé-
clare alors l’Audincourtois. La 
demoiselle écope d’une sanc-
tion.

C’est à ce moment qu’inter-
viennent Akim et Mikaël. En 
chevaliers servants et dési-
rant venger la jeune femme, 
ils tendent un piège au dénon-
ciateur. Quelques semaines 
plus tard, celui-ci est invité 
chez sa petite amie où les sus-
pects l’attendent pour le frap-
per et lui soutirer de l’argent. 
« La vidéosurveillance mon-
tre la victime devant un distri-
buteur automatique avec l’un 
des auteurs à ses côtés », expo-
se la magistrate.

Absent également lors des 
débats, l’Audincourtois a reti-
ré sa plainte et ne s’est pas 
constitué partie civile. « Il a 
adressé plusieurs courriers au 
tribunal en expliquant qu’il 
n’était pas tranquille », ajou-
te la juge Corne. Réquisitions 
du substitut Youssef Almi : dix 
mois de prison pour le mis en 
cause au casier le plus chargé, 
huit mois à l’encontre du deu-
xième. Après délibération, le 
tribunal a réduit le quantum : 
six mois de prison ferme pour 
les deux.
● Aude Lambert

C omme le fait  remar-
q u e r  l a  p r é s i d e n t e 
d’audience Marie Cor-

ne, la salle est bien vide. Ce 
jeudi après-midi, au tribunal 
judiciaire de Montbéliard, 
pléthore de personnes convo-
quées manque à l’appel.

C’est le cas d’Akim, 54 ans, et 
de Mikaël, 46 ans, poursuivis 
pour des faits d’extorsion. Des 
habitués des prétoires. Le pre-
mier a engrangé 12 condam-
nations, et s’est retrouvé long-
temps derrière les barreaux 
(six ans) pour un braquage. Le 
casier du second ne tiendrait 
pas sur une carte de visite 
avec 27 mentions à la suite de 
trafics de stupéfiants et de vio-
lences… « Ils ont signé l’un 
comme l’autre leurs COPJ en 
juin [NDLR : convocation par 
officier de police judiciaire] », 

Ce jeudi, deux Doubiens au 
passé judiciaire sulfureux 
ont été condamnés à six 
mois de prison ferme pour 
des faits d’extorsion qui 
remontent à 2022. Ils 
étaient absents lors de 
l’audience. La victime, un 
Audincourtois, avait retiré 
sa plainte et ne s’est pas 
constituée partie civile.

note la juge qui entre dans le 
vif du sujet en résumant le 
dossier.

« Une sombre affaire
de voiture »

Courant mars 2022, un Au-
dincourtois dépose plainte 
contre les récidivistes, affir-
me qu’il a été contraint de leur 

c é d e r  3 2 0  € .  «  I l s 
m’ont “chauffé” tous les deux, 
l’un m’a porté des coups de 
poing sur la tête et l’autre 
m’empêchait de sortir de l’ap-
partement », explique-t-il.  
« Une sombre affaire de voitu-
re », dixit la magistrate, serait 
à l’origine de l’agression. Un 
mois plus tôt, la victime aurait 

prêté son véhicule à sa petite 
amie. 

Chevaliers servants, les 
deux récidivistes tendent 
un piège à la victime

Il l’aurait dénoncée, in fine et 
pour des raisons tout aussi 
obscures, auprès des poli-
ciers. « Elle m’a volé ma voitu-

Audincourt 

Extorsion de 320 € par « vengeance » : 
six mois de prison ferme

En 2022, à Audincourt, un habitant avait été contraint de retirer 320 € à un distributeur 
automatique.

de mémoire liés à un traite-
ment lourd qu’il suit afin de 
se sevrer de la drogue dont il 
abuse depuis une dizaine 
d’années.

« Je vais essayer
de travailler et

de me débarrasser
de tout ça »

« Qu’allez-vous retenir en 
sortant de ce tribunal ? Car 
là, vous n’avez plus droit à 
l’erreur », questionne le par-
quet. « Je vais essayer de tra-
vailler et de me débarrasser 
de tout ça », assure-t-il, pas 
énormément convainquant. 
Mais en affirmant toutefois 
s’engager à rembourser sa 
victime, partie civile.

Alors que le Ministère pu-
blic avait requis huit mois de 
prison (aménagés via un bra-
celet électronique) et 70 heu-
res de travail d’intérêt géné-
ral (TIG), le multirécidiviste a 
été condamné à 200 heures 
de TIG, à effectuer dans un 
délai de 18 mois (et six mois de 
prison en cas de non-respect 
de cette peine), 50 € d’amen-
de, interdiction d’émettre de 
chèque pendant trois ans et 
359 € en réparation du préju-
dice de la victime.

V ingt-quatre mentions 
à son casier judiciaire, 
« et vous n’avez pas 

toujours pas compris que 
vous n’avez pas le droit de 
prendre ce qui ne vous ap-
partient pas », se désole la re-
présentante du Ministère pu-
blic. Le jeune homme de 34 
ans, qui réside à Danjoutin, a 
d é j à  é t é  c o n d a m n é  p o u r 
chantage, vols, violence, es-
croqueries. Il était présenté 
ce jeudi au tribunal de Belfort 
pour avoir une énième fois 
volé.

Il dérobe une sacoche
Cette fois, c’était le 31 août 

2023, à l’UTBM de Sevenans. 
Il a pris le bus, est descendu 
devant l’université avant d’y 
pénétrer et de dérober une 
sacoche contenant des pa-

Le jeune homme de 34 ans 
s’était introduit dans les 
locaux de l’UTBM de Seve-
nans le 31 août 2023, y avait 
dérobé une sacoche conte-
nant des papiers d’identité, 
des documents relatifs à un 
véhicule, de l’argent et un 
chéquier qu’il s’est empres-
sé d’utiliser à Cora Andel-
nans pour s’acheter un 
téléphone.

piers d’identité, des docu-
ments relatifs à un véhicule, 
de l’argent en espèces, un 
chéquier et une carte bancai-
re appartenant à un docto-
rant. Des témoins se souvien-
nent bien l’avoir vu dans ce 
bus, puis dans les locaux de 
l’UTBM.

« Voler,
c’est interdit »

Après, il  est tout bonne-
m e n t  re p a r t i ,  p o u r  a l l e r 

s’acheter, à l’hypermarché 
Cora pas très loin, un télé-
phone et un sandwich, qu’il a 
payés avec un chèque de sa 
victime, pour un montant de 
149 €. Puis a utilisé à plu-
sieurs reprises la carte ban-
caire volée.

Total du préjudice : 359 €. 
« Ce qui n’est pas une somme 
énorme », reconnaît la procu-
reure, « mais on ne peut pas 
voler, c’est interdit ». Le pré-
venu assure qu’il ne se sou-
vient pas, évoquant des trous 

Belfort 

Vol à l’UTBM : un multirécidiviste
devant la justice pour la 24e fois

Le jeune homme de 34 ans, qui réside à Danjoutin, a 24 mentions
à son casier judiciaire. Photo d’illustration Christine Dumas

Au programme de « Bienve-
nue chez vous », ce vendredi à 
partir de 10 h : l’éducation 
canine. Emmanuel Sabatier 
reçoit une spécialiste du 
sujet, alors n’hésitez pas à lui 
poser toutes vos questions, 
ou à apporter votre témoigna-
ge au 03 84 22 82 82.

Radio ● Sur France Bleu

L’alerte a été donnée aux alen-
tours de 16 h, ce jeudi 28 no-
vembre. Un agent Enedis 
travaillait sur un poteau, rue 
du Chauffe-Cul à Plancher-Bas, 
quand il a entendu des cris. Il 
s’est précipité dans le bois, où il 
a découvert un homme coincé 
sous un arbre. Il a prévenu 
immédiatement les secours. 
Les sapeurs-pompiers de Lure, 
Champagney, Plancher-Bas, 
ont été dépêchés sur place. 

D’après nos informations, 
l’homme d’une soixantaine 
d’années était en train de faire 
des travaux de bûcheronnage, 
seul, sur une parcelle dont il 
est le propriétaire, au lieu-dit le 
Savoyard, quand un arbre lui 
est tombé sur le dos. L’accident 
s’est produit sur un terrain 
difficile, ce qui a rendu l’inter-
vention des secours délicate. Il 
a été fait appel à l’unité légère 
de secours (ULS) de Lure. 
Médicalisé sur place, l’homme 
a été héliporté à l’hôpital de 
Besançon.
● S.L.

Plancher-Bas ● Un arbre 
lui tombe sur le dos :
un homme héliporté
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